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Deux faits ont été démontree hors de tout doute au 

coure du débet eotuel, D'obord, qu'il n'a pro, Juequ'iolâ, 

été nécessaire de recourir l le contrainte afin de recruter le» 

Uomiru a requis pour le service outre-mer dans l'une quelconque 

des forces armées du Canada, c'est-à-dire dans l'aviation, dans 

la narine ou tans l'armée. Xn second lieu, nue l'rrnpL ur de 

1'effort de guerre canadien n'aurait d'aucune fa^on été «cru 

si le principe de lu contrainte avait été appliqué dans le eus 

du service outre-mer. De lait, elle aurait pu s'en trouver con

sidérable! tnt réduite, a cause do la dissension qui en eût 

résulté,

f,i jf> r ppe lie ce» fait • , c'est surtout pour dur entrer 

bien clairement que le Gouvernement était sérieux en léolerent, 

comme il l'a lnv riablement 1 ait Jusqu'ici, que le conscription 

pour le service outre-mer n'était pas nécessaire, ta t pour 

le recrute ent des soldats requis que pour la réalisation do l'ob

jectif du Gouvernement cul est ;i 'accomplir un effort de guerre 

lot ai et bien équilibré.

seek, si soulignant ces faits, Je veux en outre 

fwin bien comprendre que, quand 11 demande comme il le fait arms 

ce bill, et fl©us l'unique reserve du sa responsabilité envers le 

Parlement, l'entière liberté J ' u # ir confort; ornent â l'Idée qu'il 

ae fera tien exigences de le »ltuatioî , le Gouvernement nu cède 

ni à unu pression politique ni ü une agitation pèpulelre exis

tant dans un» partie quel connue du pays.


